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Etaient présents : MM. Mmes CORBILLON Matthieu, DELPORTE Marie-
Françoise, BRASME Marie-Laure, GUERBEAU Pascale, RIQUART Cécile, 
LEPAN Andrée, SILVERE Helen,  
 
Avait donné procuration :  
 
Mme BOITEAU Nadège à Mme BRASME Marie-Laure 

 
Excusés : 

Mme DUPONT Valérie   

Mme JENNEQUIN Odette  

M. DUTOIT Maurice  

 
Assistait à la séance : Mme ROLAND Claire, Directrice Générale des 
Services 
 
M. le Président ouvre la séance et vérifie si le quorum est atteint. 
 
Mme DELPORTE Marie-Françoise est désignée secrétaire de séance. 
 
Le procès-verbal de la séance du 05 février 2025 est adopté à l’unanimité 
des membres présents.  
 
Délibération n°1 : Adoption du compte de gestion du Trésorier  
 
M. le Président présente la délibération.  
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents. 
 
Délibération n°2 : Adoption du Compte Administratif 2024  
 
Monsieur le Président ne participe pas aux débats et au vote, il sort de la salle 
à 18h45.  
 
Marie-Laure BRASME est désignée comme Présidente de séance.  
 
Marie-Laure BRASME présente la délibération.  

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents.  
 
M. le Président revient dans la salle à 18h46.  



 
 
Délibération n°3 : Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2024  
 
Monsieur le Président présente la délibération. 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents.  
 
Délibération n°4 : Adoption du budget primitif 2025  
 
Monsieur le Président présente la délibération.  
  
La délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents.  
 
Délibération n°5 : Admission de créances en non-valeurs 
 
Monsieur le Président présente la délibération.  
  
La délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents.  

 
 
Délibération n°6 : Groupement de commandes entre la ville et le CCAS 
pour les prestations de services d’assurances  
 
Monsieur le Président présente la délibération.  
 
Le Conseil se prononce à l’unanimité pour ne pas voter au scrutin secret sur 
les nominations et présentations. 
 
SONT CANDIDATS :   
-En qualité de titulaire : Marie-Laure BRASME 
-En qualité de suppléant : Marie-Françoise DELPORTE 
 
 
SONT ELUS à l’unanimité des membres présents à la Commission d’appel 
d’offres du Groupement de commandes : 
 
 
-En qualité de titulaire : Marie-Laure BRASME 
-En qualité de suppléant : Marie-Françoise  
  
La délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents.  
 
 
Délibération n°7 : Renouvellement de la convention de mise à disposition 
d’un agent du centre de gestion de la fonction publique territoriale du 
Nord pour une mission d’archivage 
 
Monsieur le Président présente la délibération.  
  



La délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents.  
 
 
Délibération n°8 : Conditions et modalités de prise en charge des frais 
professionnels  
 
Monsieur le Président présente la délibération.  
  
La délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents.  
 
 
Délibération n°9 : Délibération relative à l’indemnisation des congés 
annuels non pris en cas de cessation définitive d’activité   
 
Monsieur le Président présente la délibération.  
  
La délibération est adoptée à l’unanimité des membres présents.  
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, M. le Président clos la séance à 19h06.  
 

 
 

Matthieu CORBILLON     Marie-Laure BRASME 
   
 
 
 
 
Marie-Françoise DELPORTE   Pascale GUERBEAU 
    

 
 
 
 
Cécile RIQUART     Andrée LEPAN  
  
 
 
 
 
Helen SILVERE       
 
 
 
 
 


